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1. La validation de la prescription 
 

 

Lors de la validation de votre prescription, le logiciel va afficher une fenêtre qui pose la question 

suivante : Les actes que vous allez facturer font- ils partie d'une série ? (Une série d'actes est une 

succession d'actes réalisés plusieurs fois pour un même patient.) 

 

Donc pour pouvoir facturer plusieurs actes dans la même facture, il est maintenant impératif de 

répondre "OUI" à cette question.  
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2. La facturation 
 

Au moment de valider la facture, le logiciel pose de nouveau la question : « les actes que vous allez 

facturer font ils partie d’une série ? » Là encore, il faut bien répondre « Oui » à la question. 

 

 

 

 

 

 


